
4. 	Toute Partie qui aura ddnoncd la prisent . Coovention sera conoiddrie comme ayant 
,  

d'aliment   ddnascd les protocoles auzquels elle est partie. 

érticle 20  

DEPOSTI4IIE 

L. 	Le iecritairs gindre' de l'Organisation de. 34Ciellie Unies assume les fonctions de 

dipositaire de la prisent. Convention ainsi que des protocoles. 

2. 	Le dipooitaire informe les Parties en particulier 

4) De la signature de la prisante Coovention et de tout protocole, ainsi que du 

ddpdt des Lutinaient» de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhdsion 

conformément aux articles 13 et 14; 

b) De le date d'entrer en vigueur de la Convention et de tout protocole 

conformément à l'article 17; 

c) Des notifications de ddnonciation faites conformdment à l'article 19; 

d) Des amendements adoptds eu ce qui concerne la Convention et tout protocole, de 

l'acceptation de ces amendamento par les Parties et do leur date d'entrie en vigueur 

conformément à l'article 9; 

a) De coures communications relatives à l'adoption ou à l'approbation d'annexes et 

à leurs mmendement conformément à l'article 10; 

f) De la notification par les organisation, rigionale d'intigration dconoeique de 

l'attendue de leurs compdtences dans les domaines agis par la prisante Conversation et par 

tout protocole, et de toute modification y rotative; 

g) Des diclarations prenais à l'article 11. 

Article 21  
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L'original de la prdsence Convention, donc les tentes anglais, arebe, chinois, 

espagnol, français et russe font d'aliment foi, sera Ofposi auprès du Secritaire ginfral 

de L'Organisation des Mations Paies. 


